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FICHE DE PROCEDURE 

Déclaration d’un Bilan Social vide 

 

PREAMBULE 

Instauré par l’article 33 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, le rapport sur l’état de la collectivité (aussi appelé 

« bilan social ») est présenté au moins tous les deux ans au Comité Technique. Il précise les moyens budgétaires et 

en personnel dont disposent les collectivités et permet de recueillir des données relatives aux agents contractuels. 

Cette enquête est obligatoire, y compris pour les collectivités et établissements publics qui n’emploient aucun agent 

territorial. Dans ce cas il est nécessaire de générer un bilan social vide. 

L’application « Données Sociales des Centres de gestion » vous permet de générer ce bilan simplement et de le 

transmettre au Centre de gestion. 

 

CONNEXION A L’APPLICATION 

L’application « Données Sociales des Centres de gestion » est une application web, accessible à l’adresse suivante : 

www.donnees-sociales.fr 

Votre identifiant correspond au numéro de SIRET de votre établissement. Votre mot de passe vous est envoyé par le 

Centre de gestion. Il s’agit d’un mot de passe temporaire qui devra être modifié par vos soins dès la première 

connexion. 

En cas de perte de votre mot de passe, veuillez contacter le Centre de gestion à l’adresse suivante : 

bilan.social@cdg74.fr 

  

https://bs.donnees-sociales.fr/
mailto:bilan.social@cdg74.fr
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VERIFICATIONS DES INFORMATIONS RELATIVES A VOTRE COLLECTIVITE OU 

ETABLISSEMENT 

Avant d’effectuer l’import de votre Bilan Social, il est vivement conseillé de vérifier les informations concernant 

votre établissement/collectivité. 

Pour cela, cliquez sur « Modifier mes informations » : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certaines informations sont soumises à validation car issues de la base de l’INSEE au 31/12/2017. Si vous constatez 

une erreur, vous pouvez la corriger et cliquer sur « Soumettre à validation ». Cela ne vous bloquera pas pour la suite 

de la procédure. 

 

Vous pouvez indiquer plusieurs référents (pour en ajouter, cliquez sur le bouton +), que le Centre de gestion pourra 

contacter en cas de besoin. Le contact défini comme étant contact « par défaut » sera toujours la personne 

contactée en premier lieu. 
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DECLARER VOTRE BILAN SOCIAL VIDE 

Afin de déclarer votre bilan social vide, cliquez sur « Mon enquête 2017 » : 

 

 

 

Puis, répondez à la question posée comme suit 

Avez-vous rémunéré au moins un agent au moins une heure dans l’année 2017 quel que soit son statut ? NON 

Cliquez sur le bouton « Générer » 

 

 

 

Enfin, sur la page qui s’affiche, cliquez sur le bouton « Transmettre » en haut à droite de votre écran. 

CONTACT 

Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à contacter le CDG74 : 

Mme Yasmine AHMED 
chargée du Bilan Social, Enquête RASSCT et GPEEC 
04-50-51-98-51 
bilan.social@cdg74.fr  

Mme Anne FAUCONNET  
coordinatrice Handicap – cellule handicap 
04-50-09-53-70 
anne.fauconnet@cdg74.fr 
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